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Le Châtelet-en-Brie, le 2 juillet 2026 

 

NOTE D’INFORMATION AUX RIVERAINS DE LA RUE DE LA GARENNE 
 

TRAVAUX SUR LE RESEAU D’EAU POTABLE – COMMUNE DE SIVRY-COURTRY 

 

Madame, Monsieur, 

Dans le cadre de sa compétence « eau potable », la Communauté de Communes Brie des Rivières et 
Châteaux (CCBRC) va entamer des travaux de renouvellement de la canalisation d’eau potable de la 
rue de la Garenne. 
 
Cette canalisation, ainsi que certains branchements sont vétustes et nécessitent d’être réhabilités. 
Les travaux sont ainsi destinés à améliorer les performances du réseau, en agissant de manière préventive 
contre les risques de fuites.  
Ils consistent au remplacement complet de la canalisation principale située sous la chaussée ainsi que de 
quelques branchements situés en amont des compteurs d’eau. 
 
Le démarrage du chantier est prévu le 6 Juillet 2026 pour une durée prévisionnelle de 6 semaines. 
 
Durant cette période, le stationnement et la circulation seront totalement interdits dans la rue de la 
Garenne aux horaires de chantier. Les accès à vos habitations seront rétablis chaque fin de journée et 
durant les week-ends. 
Une déviation sera mise en place via Le Châtelet-en-Brie et Fontaine-le-Port. 
 
Les sociétés SETA-ENVIRONNEMENT et LIMOUSINE TP réaliseront cette opération.  
Le conducteur de travaux M. LENOBLE (06.40.13.09.16) sera votre interlocuteur privilégié. 
Il sera joignable les jours ouvrés de 8h à 12h et de 14h à 17h. 
 
Si votre branchement d’eau est concerné par une opération de renouvellement dans le cadre de ces travaux, 
vous serez contactés directement par le chef de chantier pour préparer et planifier l’intervention. 
 
Durant toute la période de ces travaux, l’entreprise mettra tout en œuvre pour réduire au maximum la gêne 
occasionnée et vous prévenir à l’avance des éventuelles contraintes de circulation. 
A noter : à l’issue du chantier, les services du Département procéderont à la réfection de la couche de 
roulement de la chaussée. 
 
Nous vous remercions par avance pour votre compréhension et nous vous prions d’agréer, Madame, 
Monsieur, l’expression de nos salutations distinguées. 
 
Nous restons à votre disposition pour de plus amples informations si nécessaire. 
  
 Le Service Eau et Assainissement 
 
 01 60 66 64 00 


